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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 11 (1881.)

Question des fortifications
(Suite et fin du rapport de M. le colonel Meister 1.)

Ce que l'envahisseur veut alors de notre pays, c'esl de pouvoir en
utiliser certains points pour ses Operations strategiques. Pour nous, que
notre neutralite oblige ä garder, dans le commencement, en toutes
circonstances, une attitude defensive, l'objectif strategique est cette armöe
ennemie, des le moment oü, sciemment, eile passe notre frontiere pour
utiliser l'une des lignes d'operation qui traversent notre territoire. Alors
seulement commence, au point de vue du droit international, la täche
de la resistance, les exigences de l'utilitö, au point de vue militaire,
pouvant d'ailleurs dicter une autre conduite ä suivre.

Notre Situation strategique sur nos frontiöres Nord, Ouest et Sud est
caracterisöe par le fait que, gräce ä un Systeme de chemins de fer trös
bien combine au point de vue stratögique et ädes places fortifiees,
l'ennemi peut prendre sa base d'operations tres pres de notre frontiere. A
mesure que l'ennemi s'approche de son objectif (ä supposer toutefois
que celui-ci ne soit pas trop öloigne de notre frontiere), son front
stratögique se reduit de plus en plus et la convergence des lignes d'opöration

devient teile que, les ölements concrets de la Situation reeiproque
ötant pris en consideration, l'armee döfensive est forcee de frapper ses
coups avant que l'ennemi ait röuni toutes ses forces et acquis par lä une
supöriorite ecrasante. Prenons pour exemples, comme eventualitös
possibles :

L'objectif Lyon pour la base Donaueschingen-Singen-Stockach,
ou Singen pour la base Lyon-Besangon-Belfort,
ou Strasbourg pour la hase Bergame-Milan-Novare,

les lignes d'operation qui vont de ces bases au point de rencontre
forment des triangles equilatöraux dont l'angle au sommet peut etre considere

comme un objectif trös favorable pour Pattaquant. L'importance de
ce fait est encore augmentee par cet autre fait que la plupart des points
d'intersection et les plus importants des lignes strategiques de notre
pays se trouvent sur la frontiöre ou dans son voisinage. Cette disposition
periphörique de nos points strategiques commande l'ordonnance de la
defense. Mais, interieurement ä ces points formant circonference et aux
champs strategiques qui en dependent, nous n'avons point de grande
place centrale d'oü parte une sörie radiale de lignes allant ä la pöriphörie.

La division du pays en deux grandes rögions, la montagne et le
plateau ; la m niere suivant laquelle ces rögions s'appuyent et se relient
l'une ä l'autre, ainsi que les lignes strategiques qui les traversent, impo-
sent ä la döfense un caractere plutöt excentrique que concentrique,
ensorte que ce dernier caractere doit lui etre donnö artificiellement.

Sans entrer dans le detail, que nous devons supposer connu, de la
göographie militaire du pays, nous ferons remarquer que ce ne sont
pas seulement tous nos points strategiques importants qui se trouvent
sur la frontiere ou dans son voisinage, mais que, dans une grande
mesure, il en est de möme des sieges de la production et de la richesse.
Considerons le front Ouest ou le front Nord, ou encore une grande par-

1 Voir nos n08 7, 9 et 10.
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